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Communiqué de presse GEMRé du 18 Juin 2012 
 

 

Les tarifs « Haute saison » vont être appliqués ce Mercredi 20 Juin 2012 à 
la Gare de péage du pont de l’Ile de Ré (17). 

 
Pour un véhicule de classe 1 ou 2, le tarif passera de 8 à 16 € et ce jusqu’au 

11 Septembre 2012. 
 
Notre association GEMRé (Gratuité pour tous les Engins Motorisés sur l’ile 

de Ré) sera présente dès 00 :01 Mercredi 20 Juin à la gare de péage du pont 
pour dire OUI à la libre circulation gratuite pour tous. 

 
Un autre rassemblement est prévu vendredi 22 Juin 2012 dès 9 :00 devant 

les bâtiments du conseil général de Charente-Maritime, Avenue de la République 
à  La Rochelle (17000) à l’occasion de la première journée de la session d’été. 

 
Dans l’attente de vous y rencontrer, 
 
Bien cordialement, 
 

 
 

J-M JUCKER 
Pour le bureau GEMRé 
 
Tél. 06 99 53 23 73 

 
 

 


